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ARTICLE 25

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1°bis Substituer aux deux dernières phrases du premier alinéa un alinéa ainsi rédigé :

« Son mandat, d’une durée de quatre ans, est renouvelable une fois. Il expire à l’échéance du 
mandat des représentants élus des personnels du conseil d’administration. Il prend fin en cas de 
dissolution de ce dernier ou lorsque les élections d’un ou plusieurs collèges de représentants de 
personnels du conseil d’administration sont annulées. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prend en compte le nouveau dispositif de destitution du président de l’université 
prévu à l’article 37 de ce projet de loi.

Il vise aussi le cas particulier où l’élection d’un ou plusieurs collèges des représentants est annulée. 
Il est en effet paradoxal que la remise en cause du corps électoral qui procède à l’élection du 
président n’entraîne pas l’annulation de l’élection du président.


